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RESTAURANT SCOLAIRE 
 

 
Chers parents, 
 
Inscrivez votre (vos) enfant(s) dès à présent pour le mois ou pour l’année scolaire entière en appliquant les consignes de 
la notice ci-jointe. 
Désormais, vous serez les seuls gestionnaires et responsables de vos inscriptions. Les repas seront facturés en fonction de 
vos inscriptions. 
 

Aussi, pour vous accorder plus de souplesse, vous pourrez faire des modifications d’inscriptions :  
 Pour les repas du lundi, la modification est possible jusqu’au vendredi de la semaine précédente avant 11h00 ; 
 Pour les repas du mardi au vendredi, la modification est possible la veille avant 11h00. 

 

Pour inscrire votre (vos) enfant(s) vous devrez réaliser les démarches suivantes : 

 Inscription sur le portail famille ROPACH (https://www.ropach.com/). Elle sera valable pour toute la scolarité de 
l'enfant de la maternelle au CM2. Vous devez saisir : 
o Un mail en cours de validité (si compte ROPACH existant dans une autre école, utiliser un autre mail que pour 

le 1er compte)  

o Le mot de passe suivant : S-01960 (propositions de personnalisation du mot de passe à la 1ère connexion) 
 Transmission à la mairie : 

o D’un RIB  
o De l’autorisation de prélèvement SEPA, signée, au format papier. 

Le mandat SEPA doit être complété directement sur le site ROPACH avant d'être imprimé (Ma 
famille/Payer par prélèvement). 

o De la fiche de renseignements à la fin du règlement intérieur du restaurant scolaire. 
 

Ces trois documents sont indispensables à la validation de votre compte. Le règlement intérieur et la fiche de 
renseignements du restaurant scolaire sont téléchargeables sur le portail famille « ROPACH » dès votre première 
connexion. 
 

Facturation et modalités de règlement :  

A partir du 10 du mois, chaque famille trouvera sur son portail famille ROPACH la facture correspondant au mois écoulé. 
 

La Commune privilégie le règlement des factures par prélèvement automatique le 20 de chaque mois. 
D’autres modalités de règlement des factures sont néanmoins proposées aux familles (cf. (règlement intérieur). 
 

Absence de l’enfant :  

Les annulations des repas s’effectuent dans les mêmes conditions que pour les inscriptions (cf. Article 1 du règlement 
intérieur). 
 

Passé les délais précités, aucune inscription/annulation ne sera prise en compte. Il est inutile d’appeler la mairie, 
aucun délai supplémentaire ne pourra être accordé.  
 

Les jours de sortie scolaire, les parents doivent désinscrire les enfants les jours concernés la veille avant 11h00. 
 

En cas d’absence pour maladie, si la désinscription n’a pas été effectuée dans les délais impartis, le repas sera facturé. Si 
prolongation de l'absence, bien penser à annuler les repas la veille avant 11h00. 
 

 

Aucun remboursement des repas ne sera effectué si le repas n’a pas été décommandé dans les délais, 
même avec un certificat médical. 

Le repas ne pourra pas être récupéré auprès de la cantine pour des raisons sanitaires. 


